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Violences conjugales:
qui répond aux coups?

Si aujourd'hui les lois de certains pays reconnaissent
l'existence de la violence domestique, du viol conjugal et de
l'inceste, la famille continue néanmoins à être soustraite au
droit. Peu d'Etats ont, par exemple, accepté de ratifier la
Convention des droits de l'enfant et de criminaliser la
violence parentale et les châtiments corporels. En France, 80%
des parents admettent frapper leurs enfants. Ce qui vaut
pour les enfants est encore plus vrai pour les femmes qui
n'ont pas partout le droit à l'intégrité corporelle, le droit à la

maternité choisie, le droit du choix de la ou du partenaire,
etc. Quiconque a eu l'occasion d'appeler la police pour des
raisons de violence conjugale peut en témoigner. Les
difficultés perdurent ici comme ailleurs. Pour la société, la
violence masculine et conjugale n'existe pas, il n'existe que
des épouses désobéissantes et des maris qui aimant bien
châtient bien, afin qu'elles apprennent leur vraie place
sociale.

Thérèse Moreau

La violence familiale est endémique de par le monde et se
retrouve dans toutes les classes de la société, tant chez les
riches que chez les pauvres, tant chez les intellectuel-le-s que
chez les manuel-le-s, tant chez les nationaux et nationales que
chez émigré-e-s. C'est ainsi que les statistiques aux Etats-Unis
- ce pays est certes de culture violente, mais les recherches
féministes y étant plus présentes, nous avons aussi plus accès
aux statistiques - montrent qu'en 1994, seuls 31% des viols
dénoncés à la police avaient été perpétrés par un inconnu : 28%
étaient le fait d'un conjoint ou partenaire, 5% d'un membre de la

famille proche. Dans 75% des cas de viols, les victimes avaient
été battues et frappées et devaient recevoir des soins médicaux

pour ces coups et blessures. En 1 997, 1 8% des écolières âgées
de 11 à 17 ans avaient subi des violences physiques ou
sexuelles dont la moitié avait été perpétrée par un-e membre de
la famille. Parmi les femmes qui se rendent aux urgences médicales,

de 22 à 35% y vont pour des raisons de violence domestique.

Les femmes et les enfants d'abord
C'est ainsi qu'une enquête a montré que cette violence

conjugale était aux Etats-Unis la principale cause des blessures

pour les femmes âgées entre 15 et 44 ans, c'est-à-dire plus que
les accidents automobiles, les agressions pour vol ou les viols

par inconnu conjugués. Cette même violence coûte 500 millions
de dollars par an à la Ville de New York, mais aucun maire n'a
encore déclaré la tolérance zéro pour ce genre de crimes. Une
femme sur six est battue, ce qui fait un acte de violence conjugale

toutes les quinze secondes, mais on ne parle pour cela ni

d'épidémie ni de psychose. Quatre femmes sont assassinées
tous les jours parce qu'elles ont voulu fuir leur tortionnaire. En

effet, celles qui partent ont 75% de plus de risques d'y laisser la

vie que celles qui restent et subissent les coups. Et si les
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